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(54) Dispositif anti-basculement pour appareil électroménager.

(57) Un dispositif anti-basculement pour appareil
électroménager (20) comprend des moyens de main-
tien (10) de l'appareil électroménager (20).

Ces moyens de maintien (10) sont associés à un
organe de commande (17), tel qu'un aimant, adapté à

commander un interrupteur pour autoriser le fonction-
nement d'un circuit d'alimentation de l'appareil électro-
ménager (20).

Utilisation notamment pour éviter le basculement
d'un lave-vaisselle équipé d'une table de cuisson.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
anti-basculement pour appareil électroménager.
[0002] Elle concerne également un appareil électro-
ménager adapté à coopérer avec un tel dispositif anti-
basculement.
[0003] De nombreux appareils électroménagers sont
sujets au basculement. En particulier, les lave-vaisselle,
équipés d'une porte avant rabattable, sont susceptibles
de basculer ou d'être ébranlés lors de l'ouverture de cet-
te porte.
[0004] Ce basculement ou ébranlement de l'appareil
électroménager est d'autant plus gênant lorsque cet ap-
pareil ménager est équipé, dans son plan supérieur,
d'une table de cuisson.
[0005] Le basculement de l'appareil ménager peut
entraîner alors des débordements dans les récipients
lors de la cuisson sur la table ou même la chute d'objets.
[0006] On connaît divers systèmes utilisés à ce jour
pour maintenir un appareil électroménager, et notam-
ment un lave-vaisselle, contre le mur.
[0007] En particulier, il est courant d'utiliser une
équerre vissée dans le mur, cette équerre venant s'en-
castrer à l'arrière du lave-vaisselle, par exemple au des-
sus de la cuve.
[0008] Cependant, ce type de fixation n'est jamais
rendu obligatoire pour le fonctionnement de l'appareil et
il est fréquent d'observer une installation incomplète, qui
ne garantit pas la fixation de l'appareil au mur.
[0009] Le but de la présente invention est de proposer
un dispositif anti-basculement qui permette de résoudre
les inconvénients précités et de garantir un fonctionne-
ment en toute sécurité de l'appareil électroménager.
[0010] A cet effet, le dispositif anti-basculement visé
par l'invention comprend des moyens de maintien d'un
appareil électroménager adaptés à maintenir l'appareil
contre un mur.
[0011] Conformément à l'invention, les moyens de
maintien sont associés à un organe de commande
adapté à coopérer avec des moyens de coupure d'une
alimentation de l'appareil montés sur un circuit électri-
que de l'appareil électroménager de manière à autoriser
le fonctionnement de l'appareil uniquement si l'appareil
électroménager est maintenu contre un mur par les
moyens de maintien.
[0012] Ainsi, grâce à la présence d'un organe de com-
mande associé aux moyens de maintien, il est possible
d'interdire le fonctionnement de l'appareil électroména-
ger tant que les moyens de maintien ne sont pas instal-
lés correctement dans l'appareil électroménager.
[0013] L'installation correcte du dispositif anti-bascu-
lement devient par conséquent obligatoire dès lors que
dans le cas contraire, les moyens de coupure comman-
dent la coupure de l'alimentation de l'appareil. On inter-
dit par conséquent le fonctionnement de l'appareil tant
que les moyens de coupure ne coopèrent pas avec l'or-
gane de la commande du dispositif anti-basculement.

[0014] Selon une caractéristique préférée de l'inven-
tion, l'organe de commande est adapté à coopérer avec
les moyens de coupure de manière à autoriser le fonc-
tionnement de l'appareil uniquement si les moyens de
maintien sont fixés au mur.
[0015] Cette disposition permet de s'assurer que le
fonctionnement de l'appareil électroménager ne peut
être obtenu que lorsque celui-ci est correctement posi-
tionné par rapport au dispositif anti-basculement et lors-
que ce dispositif anti-basculement est lui-même correc-
tement fixé au mur.
[0016] Cette disposition permet de déjouer toute ins-
tallation trompeuse qui consisterait seulement à placer
correctement les moyens de maintien par rapport à l'ap-
pareil électroménager sans fixer les moyens de main-
tien au mur.
[0017] La fixation du dispositif anti-basculement sur
le mur est donc indispensable pour pouvoir utiliser l'ap-
pareil électroménager.
[0018] Selon une caractéristique particulièrement
avantageuse de l'invention, l'organe de commande est
un aimant adapté à coopérer avec un interrupteur monté
en série sur le circuit électrique de l'appareil électromé-
nager.
[0019] Grâce au positionnement éloigné ou rappro-
ché de l'aimant par rapport à l'interrupteur, on peut auto-
riser aisément le fonctionnement ou non de l'appareil,
en fermant ou en ouvrant le circuit électrique.
[0020] De manière particulièrement pratiqué, les
moyens de maintien comportent dans un mode de réa-
lisation de l'invention, un doigt adapté à pénétrer dans
un logement prévu à l'arrière de l'appareil électroména-
ger.
[0021] Ce dispositif anti-basculement est particulière-
ment simple à mettre en oeuvre et interdit tout bascule-
ment de l'appareil électroménager par rapport au doigt
fixé au mur.
[0022] Selon un autre aspect de l'invention, un appa-
reil électroménager, et notamment un lave-vaisselle
équipé d'une table de cuisson, comprend en tant qu'ac-
cessoire un dispositif anti-basculement conforme à la
présente invention.
[0023] Le fonctionnement d'un tel appareil électromé-
nager n'est autorisé que lorsque le dispositif anti-bas-
culement est correctement fixé au mur et positionné par
rapport à l'appareil électroménager.
[0024] D'autres particularités et avantages de l'inven-
tion apparaîtront encore dans la description ci-après.
[0025] Aux dessins annexés, donnés à titre d'exem-
ples non limitatifs :

- la figure 1 est une vue en perspective d'un dispositif
anti-basculement conforme à un mode de réalisa-
tion de l'invention ;

- la figure 2 est une vue en perspective du dispositif
anti-basculement de la figure 1 avec une partie
arrachée ;

- la figure 3 illustre un lave-vaisselle équipé d'un dis-
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positif anti-basculement tel qu'illustré aux figures 1
et 2 ; et

- la figure 4 est une vue agrandie du détail A du lave-
vaisselle de la figure 3.

[0026] On va décrire, en référence aux figures 1 et 2,
un dispositif anti-basculement conforme à un mode de
réalisation de l'invention.
[0027] Ce dispositif anti-basculement est prévu pour
permettre une fixation stable d'un appareil électromé-
nager, par exemple un lave-vaisselle équipé d'une table
de cuisson tel que décrit ultérieurement en référence à
la figure 3.
[0028] Bien entendu, ce dispositif anti-basculement
peut être adapté à équiper tout type d'appareil électro-
ménager sujet au basculement.
[0029] Le dispositif anti-basculement illustré à la figu-
re 1 comprend des moyens de maintien 10 pour main-
tenir l'appareil contre un mur. Ces moyens de maintien
10 comprennent tout d'abord une plaque de fixation 11
qui permet de solidariser le dispositif anti-basculement
sur un mur.
[0030] Bien entendu, ce dispositif anti-basculement
peut être fixé à tout type de surface faisant office de mur,
contre laquelle l'appareil électroménager peut être mon-
té de manière stable.
[0031] La plaque de fixation 11 comporte plusieurs
orifices 12 permettant la fixation du dispositif anti-bas-
culement par exemple au moyen de vis.
[0032] Un doigt 13 est prévu en saillie sur cette plaque
de fixation 11.
[0033] Ce doigt 13 permet de maintenir en position
l'appareil électroménager et d'éviter le basculement de
celui-ci autour de ce doigt.
[0034] La fixation de ce doigt 13 sur la plaque de fixa-
tion 11 peut être renforcée de manière classique par la
présence d'ailes de renforcement 14, ici au nombre de
deux, formant une équerre entre le doigt 13 et la plaque
de fixation 11.
[0035] Ce doigt 13 a une forme sensiblement parallé-
lépipédique, s'étendant perpendiculairement à la pla-
que de fixation 11.
[0036] L'extrémité libre 13a du doigt 13 a une forme
pyramidale avec une extrémité tronquée.
[0037] Une fente 15 s'étend longitudinalement dans
l'axe du doigt 13 à partir de son extrémité libre 13a.
[0038] Cette fente 15 débouche à la fois sur une face
supérieure et inférieure du doigt 13 et à son extrémité
libre 13a.
[0039] Comme bien illustré à la figure 2, à l'intérieur
du doigt 13, un ressort 16 est logé dans le doigt 13 entre
la plaque de fixation 11 et l'extrémité libre 13a du doigt
13.
[0040] Ce ressort 16, ici un ressort hélicoïdal classi-
que, s'étend sensiblement au droit de la fente 15, dans
le prolongement de la portion de fente 15 débouchant
à l'extrémité libre 13a du doigt 13.
[0041] Enfin, un aimant 17 est logé dans le doigt 13.

[0042] Cet aimant 17 est de préférence disposé à
proximité de l'extrémité libre 13a du doigt 13, en regard
d'une paroi latérale du doigt 13.
[0043] Comme cela sera mieux expliqué en référence
au fonctionnement de ce dispositif anti-basculement,
cet aimant 17 forme un organe de commande capable
de coopérer avec un interrupteur à ampoule Reed, afin
de fermer ou ouvrir un circuit électrique du lave-vaissel-
le.
[0044] Un interrupteur à ampoule Reed est constitué
de deux lames flexibles écartées au repos. Sous l'effet
d'un champ magnétique créé par l'aimant 17, les deux
lames s'attirent et établissent ainsi le contact électrique.
[0045] On va décrire maintenant, en référence aux fi-
gures 3 et 4, un appareil ménager, en particulier un lave-
vaisselle 20, adapté à coopérer avec le dispositif anti-
basculement tel que décrit précédemment.
[0046] Dans cet exemple, et de manière nullement li-
mitative, l'appareil électroménager est un lave-vaisselle
20 ayant une porte rabattable avant 21 et équipé dans
sa partie supérieure d'une table de cuisson 22.
[0047] Afin de coopérer avec le dispositif anti-bascu-
lement, et plus particulièrement de permettre la mise en
place du doigt 13, le lave-vaisselle 20 comporte, dans
une face arrière 23, un logement 24 dans lequel peut
pénétrer le doigt 13.
[0048] De préférence, ce logement 24 est situé en
partie inférieure 23a de l'arrière du lave-vaisselle 20.
[0049] En plaçant ce logement 24 dans le sous-bas-
sement 23a, en bas et l'arrière du lave-vaisselle, le doigt
13 en place dans le logement 24 interdit tout décolle-
ment du sol de l'arrière du lave-vaisselle.
[0050] Comme mieux illustré sur la figure 4, le lave-
vaisselle 20 comporte à l'intérieur du logement 24 un
élément en saillie 25 adapté à pénétrer dans l'ouverture
formée par la fente 15 du doigt 13.
[0051] Dans cet exemple, l'élément en saillie 25 est
formé d'une lame de plastique s'étendant sensiblement
verticalement dans le logement 24 et au centre de celui-
ci.
[0052] Cette lame de plastique 25 est adaptée à s'in-
sérer dans la fente 15, contre la force d'expulsion exer-
cée par le ressort 16 visant à expulser la lame de plas-
tique 25 hors de la fente 15 du doigt 13.
[0053] Un interrupteur 26 est également fixé à l'arrière
du lave-vaisselle 20 à proximité du logement 24, tel
qu'un interrupteur à ampoule Reed.
[0054] Cet interrupteur 26 est destiné à venir à proxi-
mité de l'aimant 17 lorsque le doigt 13 est correctement
engagé dans l'ouverture 24.
[0055] Ici, l'interrupteur 26 est monté en série sur le
circuit électrique du lave-vaisselle, par exemple en série
avec une commande de départ d'un cycle de lavage.
[0056] Il est ainsi impossible de lancer un cycle de la-
vage si l'interrupteur est ouvert.
[0057] On va décrire à présent le fonctionnement du
dispositif anti-basculement et du lave-vaisselle 20 com-
portant ce dispositif en tant qu'accessoire.
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[0058] On fixe tout d'abord le dispositif anti-bascule-
ment sur le mur, à l'aide de vis traversant la plaque de
fixation 11.
[0059] Si nécessaire, un gabarit en carton permet de
régler précisément la hauteur du doigt 13 par rapport à
la hauteur du logement 24 prévu dans le lave-vaisselle,
afin de faciliter le perçage et le montage du dispositif
anti-basculement sur le mur.
[0060] Le lave-vaisselle est ensuite plaqué contre le
mur de telle sorte que le doigt 13 du dispositif anti-bas-
culement pénètre à l'intérieur du logement 24, la lame
de plastique 25 s'insérant dans la fente 15.
[0061] La forme pyramidale de l'extrémité 13a du
doigt 13 facilite la pénétration du doigt 13 dans le loge-
ment 24.
[0062] Grâce à la présence du ressort 16 exerçant
une force d'expulsion sur cette lame de plastique 25,
l'emboîtement libre du doigt 13 dans le logement arrière
24 est impossible si le dispositif anti-basculement n'est
pas fixé au mur.
[0063] En effet, la force exercée par le ressort 16 sur
la lame de plastique 25 a pour effet d'éjecter le doigt 13
hors du logement 24.
[0064] La fixation du doigt 13 sur le mur est donc in-
dispensable pour pouvoir utiliser le lave-vaisselle.
[0065] Lorsque le doigt 13 est correctement position-
né dans le logement 24, l'aimant 17 vient à proximité de
l'interrupteur à ampoule Reed 26 de manière à fermer
cet interrupteur et à autoriser ainsi le fonctionnement du
circuit d'alimentation électrique du lave-vaisselle 20.
[0066] On constate, que grâce à l'invention, il est im-
possible de commander le fonctionnement du lave-vais-
selle tant que le dispositif anti-basculement n'est pas
fixé au mur et que le doigt 13 des moyens de maintien
10 n'est pas correctement logé dans le logement 24 pré-
vu à l'arrière du lave-vaisselle 20.
[0067] L'installation correcte du dispositif anti-bascu-
lement associée au lave-vaisselle devient par consé-
quent obligatoire puisque le lave-vaisselle ne fonctionne
pas sans celui-ci.
[0068] Bien entendu, la présente invention n'est pas
limitée à l'exemple de réalisation décrit précédemment,
et de nombreuses modifications peuvent être apportées
à cet exemple sans sortir du cadre de l'invention.
[0069] Ainsi, l'utilisation d'un ou plusieurs dispositifs
anti-basculement sur un même appareil électroména-
ger est possible, et éventuellement des dispositifs anti-
basculement différents.
[0070] Notamment le système d'emboîtement par le
doigt 13 peut être remplacé par tout autre moyen de
maintien tel que adhésif double face, bandes auto-
agrippantes etc.
[0071] Un tel dispositif anti-basculement peut égale-
ment être utilisé pour tout appareil domestique alimenté
en électricité, gaz, eau ou toute autre énergie, qui est
sujet au basculement et dont l'instabilité pourrait géné-
rer un risque quelconque.
[0072] En outre, les interrupteurs autorisant ou non le

fonctionnement du circuit électrique de l'appareil peu-
vent être différents (inductifs, capacitifs, photoélectri-
ques, électromécaniques etc...).
[0073] Par ailleurs, le circuit d'alimentation de l'appa-
reil électroménager dont le fonctionnement est autorisé
par un organe de commande du dispositif anti-bascule-
ment peut être différent.
[0074] Au lieu de commander le circuit électrique de
départ d'un cycle de lavage, cet interrupteur peut com-
mander une coupure générale de l'alimentation électri-
que de l'appareil, une coupure des systèmes de chauffe
ou une coupure électronique générale.
[0075] On peut éventuellement envisager des
moyens de coupure différents qui permettraient de cou-
per via une électrovanne l'alimentation et le remplissage
en eau du lave-vaisselle, ou encore d'actionner une
électrovanne permettant de couper ou non l'alimenta-
tion en gaz d'une plaque de cuisson équipant la partie
supérieure du lave-vaisselle.

Revendications

1. Dispositif anti-basculement pour appareil électro-
ménager (20) comprenant des moyens de maintien
(10) adaptés à maintenir l'appareil électroménager
(20) contre un mur, caractérisé en ce que les
moyens de maintien (10) sont associés à un organe
de commande (17) adapté à coopérer avec des
moyens de coupure (26) d'une alimentation montés
sur un circuit électrique de l'appareil électroména-
ger (20) de manière à autoriser le fonctionnement
de l'appareil uniquement si l'appareil électroména-
ger (20) est maintenu contre un mur par les moyens
de maintien (10).

2. Dispositif anti-basculement conforme à la revendi-
cation 1, caractérisé en ce que l'organe de com-
mande (17) est adapté à coopérer avec les moyens
de coupure (26) de manière à autoriser le fonction-
nement de l'appareil uniquement si les moyens de
maintien (10) sont fixés au mur.

3. Dispositif anti-basculement conforme à l'une des
revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que l'or-
gane de commande est un aimant (17) adapté à
coopérer avec un interrupteur (26) monté en série
sur le circuit électrique de l'appareil électroménager
(20).

4. Dispositif anti-basculement conforme à l'une des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens de maintien (10) comportent un doigt (13)
adapté à pénétrer dans un logement (24) prévu à
l'arrière (23) de l'appareil électroménager (20).

5. Dispositif anti-basculement conforme à la revendi-
cation 4, caractérisé en ce que le doigt (13) com-
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porte une ouverture (15) et l'appareil électroména-
ger (20) comporte un élément en saillie (25) adapté
à pénétrer dans l'ouverture (15), et en ce qu'un res-
sort (16) est adapté à exercer une force d'expulsion
sur l'élément en saillie (25) hors de l'ouverture (15)
du doigt (13).

6. Dispositif anti-basculement conforme à l'une des
revendications 4 ou 5, caractérisé en ce que l'or-
gane de commande (17) est logé dans le doigt (13).

7. Dispositif anti-basculement conforme à l'une des
revendications 1 à 3, caractérisé en ce que les
moyens de maintien (10) comportent des portions
de matériau auto-agrippant adaptées à se fixer sur
des portions complémentaires de matériau auto-
agrippant fixées sur l'appareil électroménager (20).

8. Appareil électroménager, et notamment lave-vais-
selle équipé d'une table de cuisson (20), caracté-
risé en ce qu'il comprend en tant qu'accessoire un
dispositif anti-basculement conforme à l'une des re-
vendications 1 à 7.

9. Appareil électroménager conforme à la revendica-
tion 8, caractérisé en qu'il comporte un logement
(24) en partie inférieure (23a) adapté à loger un
doigt (13) formant moyens de maintien du dispositif
anti-basculement (10).

10. Appareil domestique sujet au basculement, carac-
térisé en ce qu'il comprend en tant qu'accessoire
un dispositif anti-basculement conforme à l'une des
revendication 1 à 7.

7 8



EP 1 172 061 A1

6



EP 1 172 061 A1

7



EP 1 172 061 A1

8



EP 1 172 061 A1

9


	bibliographie
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

